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CONSEIL  MUNICIPAL  DU  VENDREDI  9 JUIN  2023 
 

PROCES-VERBAL 
 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf juin, à dix-huit heures, le conseil municipal, légalement convoqué 
le premier juin, s’est réuni en session ordinaire au siège de la Communauté de communes Autour 
de Chenonceaux – Bléré Val de Cher, salle du conseil communautaire, sous la présidence de M. 
NEBEL Fabien, Maire.  
 
Présents : M. NEBEL Fabien, M. BOUVIER Jean-Pierre, Mme DALAUDIER Nicole, M. JEAUNEAU Jean 
Michel, Mme MAUDUIT Anne, Mme GALLEY Danielle, Mme LAUMANT Françoise, Mme DUFRAISSE 
Sylvie, M. CHANTELOUP Lionel, Mme PAPIN Gisèle, Mme BONNELIE Catherine, M. FERON Pascal, M. 
VERITE Laurent, M. GARNIER Patrice, M. da SILVA Alfredo, Mme MALVEAU Cindy, Mme HEMOND 
Armelle, M. KLEIN Jean, M. LOUAULT Stéphane, Mme CHARPENTIER Séverine. 
 
Absents excusés : Mme BALARD Isabelle (pouvoir à M. BOUVIER Jean-Pierre), M. RAUZY Bruno 
(pouvoir à Mme DALAUDIER Nicole), M. OMONT Jean-Claude (pouvoir à Mme MALVEAU Cindy), M. 
GOETGHELUCK Patrick (pouvoir à Mme GALLEY Danielle), Mme MARTIN Christiane (pouvoir à Mme 
MAUDUIT Anne), M. LABARONNE Daniel (pouvoir à M. NEBEL Fabien), Mme BESNIER Sendrine 
(pouvoir à M. JEAUNEAU Jean Michel), Mme DRAOUI Emilie (pouvoir à Mme CHARPENTIER 
Séverine), Mme CHARBONNIER Delphine (pouvoir à M. LOUAULT Stéphane). 
 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE  
 
M. le Maire déclare la séance ouverte à 18h ; le quorum est atteint.  
M JEAUNEAU Jean Michel est nommé secrétaire de séance.  
 
 
ORDRE DU JOUR UNIQUE 
 
DESIGNATION DES DELEGUES ET SUPPLEANTS POUR LES ELECTIONS SENATORIALES (DIMANCHE 24 
SEPTEMBRE 2023) 
 

 
1. DESIGNATION DES DELEGUES ET SUPPLEANTS POUR LES ELECTIONS SENATORIALES (DIMANCHE 
24 SEPTEMBRE 2023) 
 
M. le Maire indique que conformément au décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des 
collèges électoraux pour l’élection des sénateurs, les élections sénatoriales auront lieu le dimanche 24 
septembre 2023. Afin d’élire leurs délégués et suppléants, les conseils municipaux concernés ont été 
convoqués le vendredi 9 juin 2023.  
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Conformément à circulaire du 30 mars 2023 du ministère de l’intérieur portant désignation des délégués des 
conseils municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux, le conseil 
municipal de Bléré doit élire 15 délégués et 5 suppléants. 
 
M. le maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 133 du code électoral, le bureau électoral est 
présidé par le maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les 
deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir : 
Mmes DALAUDIER Nicole et HEMOND Armelle, MM. BOUVIER Jean-Pierre et KLEIN Jean. 
  
M. le Maire a présenté les candidats sur une liste unique « Demain pour Bléré » : 
 

délégué 1  M NEBEL Fabien 
déléguée 2  MME BALARD Isabelle 
délégué 3  M BOUVIER Jean-Pierre 
déléguée 4  MME DALAUDIER Nicole 
délégué 5  M RAUZY Bruno 
déléguée 6  MME MAUDUIT Anne 
délégué 7  M JEAUNEAU Jean Michel 
déléguée 8  MME GALLEY Danielle 
délégué 9  M GOETGHELUCK Patrick 
déléguée 10  MME MALVEAU Cindy 
délégué 11  M GARNIER Patrice 
déléguée 12  MME PAPIN Gisèle 
délégué 13  M KLEIN Jean 
déléguée 14  MME DRAOUI Emilie 
délégué 15  M Da SILVA Alfredo 
suppléante  1  MME BESNIER Sendrine 
suppléant  2  M VERITE Laurent 
suppléante  3  MME BONNELIE Catherine 
suppléant  4  M LOUAULT Stéphane 
suppléante  5  MME HEMOND Armelle 
 

M. le maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs suppléants 
en vue de l’élection des sénateurs.  
 
Le conseil municipal, 
 
- vu le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des 
sénateurs,  
- vu la circulaire du 30 mars 2023 du ministère de l’intérieur portant désignation des délégués des conseils 
municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux,   
  
Procède à l’élection de ses délégués et suppléants pour l’élection des sénateurs,  
 
Nombre de votants : 29 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés (votants – blancs et nuls) : 29 
Nombre de suffrages obtenus par la liste unique « Demain pour Bléré » : 29 
  
La liste de candidats présentée ci-dessus ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, ses 
membres sont élus délégués et suppléants pour l’élection des sénateurs. 

 
Fin de séance à 18h18 


